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mois qui suivent la date d'une telle communication, le tiers au moins des 
Etats parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite conference, le 
Secrétaire général organisera la conference sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats 
parties présents et votants à la conference sera soumis par le Secrétaire gé
néral à l'acceptation de tous les Etats parties. 

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe I du 
présent article entrera en vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la 
présente Convention auront informé le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies qu'ils l'ont accepté conformément à la procédure prévue 
par leurs constitutions respectives. 

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur. ils auront force obli
gatoire pour les Etats parties qui les auront acceptés, les autres Etats parties 
demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et par tous 
amendements antérieurs qu'ils auront acceptés. 

Art1c/c 30 

1. Tout diflèrend entre deux ou plus des Etats parties concernant l'in
terprétation ou l'application de la présente Convention qui ne peut pas être 
réglé par voie de négociation est soumis à l'arbitrage à la demande de l'un 
d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbi
trage, les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation 
de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le diflèrend à 
la Cour internationale de Justice en déposant une requète conformément 
au Statut de la Cour. 

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente 
Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dis
positions du paragraphe I du présent article. Les autres Etats parties ne se
ront pas liés par lesdites dispositions envers tout Etat partie qui aura for
mulé une telle réserve. 

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever 
cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations !Joies. 

-lrt1clc 31 

1. Un Etat partie pourra dénoncer la présente Convention par notifica
tion écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la notifica
tion aura été reçue par le Secrétaire général. 

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l'Etat partie des obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente Convention en ce qui concerne 
tout acte ou toute omission commis avant la date à laquelle la dénoncia
tion prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à la poursuite de l'exa
men de toute question dont le Comité était déjà saisi à la date à laquelle la 
dénonciation a pris effet. 

3. Après la date à laquelle la dénonciatrnn par un Etat partie prend ef
fet, le Comité n'entreprend l'examen d·aucunc question nouvelle concer
nant cet Etat. 

Article 32 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats 
qui auront signé la présente Convention ou y auront adhéré : 

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application 
des articles 25 et 26: 

b) La date d'entrée en vigueur de la Convention en application de l'ar
ticle 27 et la date d'entrée en vigueur de tout amendement en applicat10n 
de l'article 29; 

c) Les dénonciations reçues en application de l'article 31. 

Article J.1 

1. La présente Convention, dont les textes anglais. arabe, chinois. espa
gnol, français et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations l lnies 

2. Le Secrétaire général de l'Organisat10n des Nations Unies fera tenir 
une copie certifiée conforme de la prl ... scntc- Convention à tous les l::tats. 

62 Résolution 217 A (Ill). 
63 Résolution 2200 A (XXI), annexe 
64 Résolution 2101, A (XX), anncxl' 

39/102. Mesures destinées à améliorer la situation et 
à faire respecter les droits de l'homme et la 
dignité de tous les travailleurs migrants 

l. 'Assemblée génfrale. 

Réaffirmant une fois de plus la validité permanente des 
principes et des normes énoncés dans les principaux ins
truments relatifs à la protection internationale des droits 
de l'homme, en particulier dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme62, les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme63, la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale64 et la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes65, 

Ayant à l'esprit les principes et les normes établis dans le 
cadre de l'Organisation internationale du Travail et de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation. la 
science et la culture, ainsi que l'importance des activités 
menées en ce qui concerne les travailleurs migrants et leurs 
familles dans d'autres institutions spécialisées et dans dif
férents organes de l'Organisation des Nations Unies, 

Déclarant à nouveau que, bien qu'il existe un ensemble 
de principes et de normes déjà établis, il est nécessaire de 
poursuivre les efforts en vue d'améliorer la situation et de 
faire respecter les droits de l'homme et la dignité de tous 
les travailleurs migrants et de leurs familles. 

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre 1979. 
par laquelle elle a décidé de créer un groupe de travail. ou
vert à tous les Etats Membres, chargé d'élaborer une con
vention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et de leurs familles, 

Rappelant {'gaiement ses résolutions 3S/ 198 du I S dé
cembre 1980, 36/160 du 16 décembre 1981, 3 7 /170 du 
17 décembre 1982 et 38/86 du 16 décembre 1983, par les
quelles elle a renouvelé le mandat du Groupe de travail 
chargé d'élaborer une convention internationale sur la pro
tection des droits de tous les travailleurs migrants et de 
leurs familles, et a prié celui-ci de poursuivre ses travaux. 

Ayant examiné les progrès réalisés par le Groupe de tra
vail lors de sa quatrième réunion intersessions66, tenue du 
29 mai au 8 juin 1984, ainsi que le rapport du Groupe de 
travail présenté à l'Assemblée générale lors de sa session 
en cours67 , durant laquelle le Groupe a achevé la première 
lecture du projet de convention, 

1. Prend acte avec satisjàction des rapports du Groupe 
de travail chargé d'élaborer une convention internationale 
sur la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles et le felicite d'avoir achevé, en 
première lecture, la rédaction du préambule et des arti
cles. qui servira de base à la deuxième lecture du projet 
de convention: 

Décide que, pour pouvoir achever sa tàche aussitôt 
que possible. le Groupe de travail tiendra à nouveau une 
réunion intersessions d'une durée de deux semaines. à 
New York, immédiatement après la première session ordi
naire de 198S du < \mseil économique et social: 

."l. lnrite le Secrétaire général à transmettre aux gouver
nements les rapports du Groupe de travail. afin de per
mettre aux membres du Groupe de procéder à la deuxième 
lecture du préambule et des articles, lors de la réunion in
tersessions du printemps 198S. ainsi qu'à communiquer 
les résultats obtenus lors de cette réunion à l'Assemblée 
gl·néralc pour qu'elle le, examine au cours de sa quaran
tième session: 
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4. Invite également le Secrétaire général à communi
quer les documents susmentionnés aux organismes com
pétents des Nations Unies et aux organisations internatio
nales intéressées pour information, afin qu'ils puissent 
continuer à collaborer avec le Groupe de travail: 

5. Décide que le Groupe de travail se réunira au cours 
de la quarantième session de l'Assemblée générale, de pré
férence au début de la session, en vue de poursuivre la 
deuxième lecture du projet de convention internationale 
sur la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles. 

1/) l" séance plénière 
I 4 décemhre I 984 

39/103. Question de la protection juridique interna
tionale des droits de l'homme dans le cas des 
personnes qui ne sont pas des ressortissants 
du pays dans lequel elles vivent 

L'Assemblée générale. 

Ayant à l'esprit les résolutions 1790 (LIV) et 1871 (LVI) 
du Conseil économique et social, en date des 18 mai 1973 
et 17 mai 1974, relatives à la question de la protection ju
ridique internationale des droits de l'homme dans le cas 
des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays 
dans lequel elles vivent, 

Rappelant les résolutions 8 (XXIX)68 , 11 (XXX)69, 
16 (XXXV)70 et 19 (XXXVl)71 de la Commission des 
droits de l'homme, en date des 21 mars 1973, 6 mars 1974, 
14 mars 1979 et 29 février 1980, sur le même sujet, 

Rappelant également la résolution 9 (XXXI) de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités. en date du 13 sep
tembre 197872 , 

Rappelant que le Conseil économique et social, par sa 
résolution 1980/29 du 2 mai 1980, a décidé de transmettre 
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième ses
sion, le texte du projet de déclaration sur les droits de 
l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants 
du pays dans lequel elles vivent, établi par le Rapporteur 
spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les mesu
res discriminatoires et de la protection des minorités, et 
modifié par la Sous-Commission73 • ainsi que les observa
tions sur ce texte reçues des Etats Mcmbrcs74 en applica
tion de la décision 1979/36 du Conseil. en date du I O mai 
1979, et qu'il a recommandé que l'Assemblée envisage 
d'adopter une déclaration à ce sujet, 

Rappelant également ses résolutions 35/ I 99 du 15 dé
cembre 1980, 36/165 du 16 décembre 1981, 37/169 du 
17 décembre 1982 et 38/87 du 16 décembre 1983, par les
quelles elle a décidé de créer un groupe de travail, à compo
sition non limitée, chargé de mener à bien l'élaboration du 
projet de déclaration sur les droits de l'homme des per
sonnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel 
elles vivent, 

Ayant examiné les observations que les gouvernements, 
les institutions spécialisées, les organisations régionales et 
intergouvernementales et les organes compétents de l'Or
ganisation des Nations Unies ont présentées en application 
de la résolution 37/169 de l'Assemblée générale au sujet 

68 Voir Documents officiels du Conseil èconom,que et social, cinquante
quatrième session, Supplément r. 0 6 (E/5265), chap. XX, sect. A. 

69 Ibid., cinquante-sixième session, Supplèment n° 5 (E/5464). chap. XIX. 
sect. A. 

70 Voir Documents officiels du Conseil écu11om1que et social. 1979, Supplé
ment n° 6 (E/1979/36), chap. XXIV, sect. A. 

11 /bid., 1980, Supplément n° 3 (E/1980/13 et t 'orr I et 2), chap. XXVI, 
sect. A. 

des rapports des groupes de travail à composition non li
mitée créés aux trente-cinquième, trente-sixième, trente
septième et trente-huitième sessions de l'Assemblée75

, 

Avant examiné le rapport du Groupe de travail chargé 
de mener à bien l'élaboration du projet de déclaration sur 
les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des 
ressortissants du pays dans lequel elles vivent76 , 

1. Prend acte du rapport du Groupe de travail et du fait 
que celui-ci, bien qu'il ait fait œuvrc utile, n'a pas eu le 
temps de mener sa tàche à bien: 

2. Décide de créer à sa quarantième session un groupe 
de travail, à composition non limitée, chargé de mener à 
bien l'élaboration du projet de déclaration sur les droits de 
l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants 
du pays dans lequel elles vivent; 

3. Prie le Secrétaire général d'inviter les gouverne
ments à présenter de nouvelles observations et opinions 
sur le projet de déclaration dans son ensemble, en prenant 
en considération les progrès accomplis par le Groupe de 
travail et l'état actuel du projet. et à le faire à temps pour 
qu'elles figurent dans un rapport que le Secrétaire général 
présentera à l'Assemblée générale lors de sa quarantième 
session; 

4. Exprime l'espoir qu'un projet de déclaration sur les 
droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des res
sortissants du pays dans lequel elles vivent sera adopté par 
l'Assemblée générale à sa quarantième session. 

JO l' séance plénière 
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39/104. Assistance aux réfugiés en Somalie 

L 'Assemhlée générale, 

Rappelant ses résolutions 35/ I 80 du 15 décembre 1980, 
36/153 du 16 décembre 1981, 37/174 du 17 décembre 
1982 et 38/88 du 16 décembre 1983, relatives à la ques
tion de l'assistance aux réfugiés en Somalie, 

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés relatif à l'assistance aux réfu
giés en Somalie77 , en particulier la section IV de cc 
rapport. 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général relatif à la 
deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux 
réfugiés en Afrique, tenue à Genève du 9 au 11 juillet 
198478 . 

Profondément préoccupée de ce que le problème des ré
fugiés en Somalie n'a pas encore été résolu, 

Consciente du fardeau supplémentaire qu'impose le 
nouvel affiux de réfugiés et de la nécessité pressante qui en 
découle de continuer à fournir une assistance inter
nationale. 

Consciente de graves lacunes dans la fourniture de l'aide 
alimentaire, qui se sont traduites par des restrictions cri
tiques des rations et par une extrême détresse dans les 
camps de réfugiés en Somalie. 

Reconnaissant, d'après les recommandations figurant 
dans le rapport du Haut Commissaire, qu'il demeure ur
gent d'accroître l'assistance dans le domaine de l'alimenta
tion. de l'eau et des médicaments. de renforcer les services 

71 Voir E/CN.4/ 1296, chap. XVII. sect. A. 
73 E/CN.4/1336. 
74 E/CN Al l 354 et Add. l à 6. 
75 Voir A138!147 et Add. l. 
76 AC.3/3919. 
77 A•39-'44J 
78 A 391402 et Add. l et 2. 


